
  

 V I L L E   D E 
 L A  T O U R – D E – P E I L Z 
 Municipalité 

 

ADM-0901-PAD-mmy-CC-Commun ica t ion  01-09-nouveauxBourgeo i s .doc  1 /2

 

  M A IS O N  D E  C O M M U N E   GRA N D - R U E  4 6   C A SE  P O S T AL E  1 4 4   1 8 1 4  L A  T O U R - D E -P E I L Z  
 T É L É P H O N E   0 2 1  /   9 7 7 . 0 1 . 1 1     F A X   0 2 1  /   9 7 7 . 0 1 . 1 5  
 E - M A I L   g r e f f e . m u n i c i p a l @ l a - to u r - d e - p e i l z . ch   

 

 

COMMUNICATION MUNICIPALE No 1/2009  

 

 le 11 février 2009 

 
Concerne :  
Nouveaux bourgeois de La Tour-de-Peilz en 2008. 

 
  
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
  

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
Nous vous communiquons les noms des nouveaux bourgeois assermentés par le Conseil d'Etat en 
2008, par naturalisation ordinaire, en vertu de la loi sur le droit de cité vaudois (LDCV) du 28 
septembre 2004 entrée en vigueur le 1er mai 2005 : 
 

BRANKOVIC Zoran  LECCI Roberto et Rosaine 
CAJAS BOUZAS Mayra  MUSTAFA Mikfire 
DA COSTA Carlos et Maria dos Anjos  NEVA Silvana 
FIORE RICHELLE Geneviève  SARMADI Mojtaba et Fahimeh 
JAKUPI Rukije   

 
 
 
Ont également été assermentés en 2008, selon la naturalisation facilitée des étrangers nés en Suisse: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            ./.. 

ALMEIDA Yammise  GRASSO-GROBETY Giovanna  
AUTREBON Roxane  PAPP Léonie 
CARRO Aldo  RIZZI Vincenzo 
CARRO-SENTINELLI Deborah  SIMONIN Sarah 
CHIUSANO Giovanni  TEIXEIRA Lea Carela 
DA PIEVE David   
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ainsi que : 
 

ALCHADLI Wed  HAMBARTSUMIAN Artaches 
DIAS PEDRO Paula  HAMBARTSUMIAN Narek 
DOLEAC Stéphanie  MAGALHAES Ferreira Pedro 
FILLONNEAU Frédéric  PERTUISET Nong 
GUESRY Antoine  SINISI Felice 

 
selon la naturalisation facilitée des jeunes de la deuxième génération, qui concerne 
- les jeunes entre 14 et 24 ans révolus, 
- des personnes âgées de plus de 24 ans mais qui remplissent les conditions de la naturalisation 
facilitée des jeunes de la 2ème génération ; celles-ci peuvent bénéficier de cette procédure dans les 
cinq ans suivant l'entrée en vigueur de la LDCV (disposition transitoire jusqu'au 30 avril 2010). 
 
 
 D’autre part, la Municipalité, conformément aux articles 40 à 42 de la LDCV, a décidé dans sa séance 
du 18 février 2008, d’octroyer la bourgeoisie de La Tour-de-Peilz par acquisition d’une autre 
bourgeoisie à Madame Christine HILFIKER BALESTRA, née le 16 novembre 1966 à Vevey, originaire 
de Safenwil (AG) et Ringgenberg (BE), enseignante, domiciliée à La Tour-de-Peilz. 
 
Enfin, nous vous informons que la Municipalité n’a été saisie, en 2008, d’aucune demande de 
réintégration dans la bourgeoisie de la commune, conformément aux articles 34, 35, et 36 LDCV. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 Le syndic : Le secrétaire : 
 
 
 
  
 Nicole Rimella Pierre-A. Dupertuis 
 
 
 
 
 
 
Adopté par la Municipalité le 12 janvier 2009. 
 


